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COMMUNIQUE DE PRESSE 
__________________________________________________________________ 
 

Règlementation transparence : Publication de notifications 
reçues en accord avec la Loi du 2 mai 2007 

___________________________________________________________________ 
 
Conformément aux dispositions de la Loi du 2 mai 2007 concernant les publications de 
participations importantes, Banimmo SA annonce avoir reçu le 26 mars 2013 la notification de 
participation ci-dessous : 
 
Vitrufin SA (anciennement Ethias Finance SA) a vendu une partie de sa participation. Dès 
lors, sa participation dans Banimmo SA (304.541 actions) est descendue sous le seuil des 
3%. 

 
La notification de participation est disponible sur le site web de la société (www.banimmo.be). 
 
 
 
 
Contact 
 
Didrik van Caloen 
NV Banimmo SA 
Tel. +32 2 710 53 11 
Email. didrik.vancaloen@banimmo.be 
 
Christian Terlinden 
NV Banimmo SA 
Tel. +32 2 710 53 11 
Email. christian.terlinden@banimmo.be 
 
 
 
A propos de Banimmo  
Banimmo, foncière de repositionnement et de redéveloppement, acquiert des immeubles présentant un 
haut potentiel de redéveloppement pour les revendre après transformation. La société, qui est active en 
Belgique, en France et au Luxembourg dans les secteurs bureaux, retail et semi-industriel, ainsi que 
dans les centres de conférences et d’exposition, est établie à Bruxelles. Sa filiale, Banimmo France, 
couvre le marché français à partir de son siège de Paris.  
L'entreprise compte une trentaine de collaborateurs. Jusqu’à présent, le groupe Banimmo a investi dans 
quelque 25 biens immobiliers représentant une valeur totale de € 414 millions. La Belgique constitue le 
marché prédominant, avec 61% du portefeuille en termes de valeur de marché. La France représente 
39% du portefeuille de Banimmo. Le portefeuille évolue continuellement grâce au repositionnement 
permanent et à la rotation élevée des actifs. A ce jour, la société est détenue par la foncière Affine 
(49,51%) et le management (24,90%) qui ont conclu une convention d’actionnaires. Le reste, soit 
25,59%, est entre les mains du public. 
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